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CONSTITUTION ET RÈGLEMENTS

m

L'UNION DES COMMIS -MARCHANDS
3- 4>- \ :>'**'

-m. DE LA

^^^ ¥ CITÉ DE MONTRÉAL

sous LE FATBONACRiInS ST. IGITACE DE LOYOIA

-* S FONDÉE LE 14 MAI 1876.
è^ fe<*
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AUMONIER: Rév. Chs. V. SORIN, S.S.

;

A. T. BROSSEAU, M.D.

|a. DBSCHAMPS, M.D.

4 N. BOURQOUIN.

(L. O. LORANOER, M.P.P.
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MONTREA
IMPRIMÉS PAR J. A. PLINGUE
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Nous avons vu et approuvé les Règles et Constitutionj

de la Société : l'Union des Commis-Marchands.

> ,.

Evêcho, iJ Novembre 1870.

t Edouard Cit., Ev. de Montréal.
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-"^v^j PBEAMBULE.
n

La jeunesse a surtout besoin de quatre choses i La

Vertu; Le Travail; L'Amusement et I'ëcgnomix, pour

dérelopper les facultés de l'âme et du corps, ce qui est dé-

velopper tout rhomme et enfin pour fai^-e nn avenir à ce

citoyen et à ce chrétien.

Or, tous ces avantages le jeune homme les rencontre

dans la Société des Commis-Marchands, s'il y persévère et

en remplit fidèlement les obligations.

I<—Développement des facultés de l'Amer

1. Développement de PEspriL-'lA lecture assidue des

livres qui traitent du commerce ; la discnssion réglée par

la prudence ; bon nombre de journaux canadiens et

62180
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étcsof^ers ; une Bibliothèque Commerciale fournissent au

jeune Commis des moyens paissants et efficaces d'étendre

le cercle de ses connaissanges, ,
:^

2. Développement du Cœur.—Les Instructions de M.

rAam«^nier, la vigilance assidue de M. le Président et de

HoA. les OiBciers en char^re; Péloignement de tout jeune

homme dont la conduite et les mœurs auraient reçu une

flétrissure publique ; tels sont les trois principaux moyens

qui seront constamment employés pour développer PEs-

prit Chrétien chez tous les membres de la Société et les

prévenir contre le danger.

II.^Dèv6loppement des forces physiques.

Les Jeux seront aussi nombreux que variés. Ils fourni-

ront un délassement honnête et plein d'attrait aux travaux.

assidus de la maison de Commerce. Ils éloigneront, en

outre, des plaisirs malsains auxquels un jeune homme ne

se livre que trop souvent, parce qu'il n'en trouve pas

dViutres.

III.—Economie.

Le gaspillage de son avoir est une des plu? grandes

plaies de la jeunesse de nos jours.

Mettre le jeune homme dans une heureuse nécessité de

se préserver de cette plaie générale, en l'obligeant de dé-

poser, chaque moi.«i, une somme qcel^:onque dans la CàissE

Communs; c'est lui assurer les avantages et les bénéfices

de la Société ; c'est lui inspirer, de bonne heure, l'idée de

PEconomie dans les Afifaîrcs temporelles et par consé-

quent l'aider puissamment dans son Avenir commercial'

«t le soutien de sa Famille. ,
'

)'S* ^.if^iim :4i:r; ,w
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Qu'e8t-il besoin d'ajouter ici que la Pierre fondamen-

tale sur laquelle la Société repose, c'est la Constance ?

Tous les Membres de la Société doivent se tenir bien

UNIS avec leurs frères et ne former entre eux qu'une seule

funîile. Et les Règles ne nous disent-elles pas que c'est

une Famille d'élite, puisque les jeunes gens qui la com-

posent sont CHOISIS ? ils doivent, en second lieu, tenir

à l'observation exacte desPhègles, puisqu'elles sont la Yih

même de la Société.

Eq un mot : demeurer Constants dans la fidélité qu'il»

doivent à leurs patrons ;

—

Constants dans la fidélité qu'ils

doivent à la Société ;

—

Constants dans l'honneur qu'il»

«e doivent à eux-mêmes et à leur famille ;

—

Constante

dans les pratiques de la Keligioa Catholique, la seule que

la Société ait voulu admettre et aux principes de laquelle

elle adhère sincèrement, cordialement et pratiquement.

En faut-il davantage pour laisser entrevoir un avenir

couronné de succès et de bénédictions pour la Société des

Commis-Marchands ; et doit-on ^'étonner de la hante appro^

bation que Sa Grandeur Monseigneur de Montréal s'est

mpressé de lui donner ? < . .] .

grandes
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NOMS DES FONDATEURS.
j»;. i

O. A. Barrette.

P. P. Dupnis.
Job. Chevalier

Aoh. Marchand.
Jos. Audette.

J. L. Dozois.

P. Bertrand.

V. P. Hénault.

Art. Lecavalier.

F. X. Brosseau.

J. D. Lalande.

D. Seguin.

N. Tousignant.

J. Z. Arcand.

J. Girard.

Jos. Ethier.

J. A. Desrosiers.

P. X. Sçnécal.

W. H. Auclair.

A. T. Robillard.

Art. Boy.
J. Monty.
M. Benaiid.

M. Monat.

i*..^ »

P. Lafrance.

W. Arsenanlt.
N. Sénécal.

D. Lalonde.
W. H. CUuquette.
A. Girard.

Jos. Guilbault.

Ls. Lavoie. ,.

Ls. Marsan. '
,

L<?. J. Lafond.

H. St. Jean.

F. X. O. Laconrsiôre.

Z. Granger. fs,?rr y^^^,
T, Boursier. ».,- ;

Ls. B. Nadeau.
O. Marin.

O. Marchand.
A. Alarie.

Ed. Jacques.

H. Gauvreau.
Ls. Messier.

F. L. Vigent
H. Thibault.

W. Arcand.

i



nion des (Commis- <Parthand8
•" DE LA

CITE DE MONTREAL.

CONSTITXJTIOlSr.

Laconrsiere.

Article 1er—-Moiiiy Assemblées eff but de la Société*

!• Le nom de la Société est : UNION DES COMMIS-
rARCHANDS DE LA CITÉ DE MONTRÉAL, sous le

itronage de St. Ignace (le Loyola.
'

2* Les assemblées de cette Société ont lieu une fois par
»maine, le jour qui convient le mieux à la majorité de»
lembres.
3* Le but de cette Société est do venir en aide 4 se«
lembres malades. De se pourvoir d'une bibliothèque
[ommerciale, ainsi que d'une salle de journaux et dejeux
lour l'instruction et l'amusement de ses membres.? /

'

;'Mf- ï '.«'» :i

A^t* 9—Ctuallflcatlon des Membres*

Pour devenir membre de cette Société, il faut que Tas-
rant ait les qualités requises par les Règlements.

Art* 3—Admlrslon 4es Membres*

Toute personne désirant faire partie de cette Société

t le faire en remplissant les conditions déterminée»

r les Règlements. . x^,r>.p:.

^.^.:rw^^^m- Art* 4-Olllclers.
'^'•^- '^'-^'

Les Officiers de cette Société sont : un Président, deux
fice-Présidents, un Secrétaire-Archiviste, un Assistant-

scrétaire-ArchivistOf un Secrétaire-Correspondant, uit



'' !,:!T'i-i::^"'TK; 'V-T::iff

Trésorier, un Assistaitt-Trêsorier, un Gommissaire-Ordon-
finteur, un Assistant-Commissaire-Ordonnaieur, ,ft ,u|ri

Bibliothécaire. ^^^^ -

Art* 5—Slection des Officiels*

Les Ofllciers de celle Société sont élus tel que pourvu
par les Héglements. >^i» ^ ^,%fi^ .^ ./ i t ^j

Art. 6—Comité de Règle*

Le Comité de lîégie se compose de tous les Officiers de
la Soci'técjui sont chargés des devoirs respectifs indiqués
par )cs Règlements. .

^^^

Art. 7— '^ontribiUlon*

Les membres paient une contribution mensuelle fix«e

par les Règlements. m AAn:>i
^'r^f \ Kk

Art* 8—Finances*

Les fonds de cette Société i<ont déposés dans une
Jbanque duement incorporée de la cité de Montrétil,

choisie par la Société.
'."•f"**>«» '»

Art 0—Fonds des Invalides*-—Instruction ef^, '^

Amusements* ' '

Jr ^.ii.,S'

1* La Société paie à chacun de ses membres malades
qui a dioil à ses bénéfices, une somme fixée par les Rè-
glements,

2* La Société usera du reste de ses fonds pour Tins-

iruction et Tamusement de ses membres.

vv .^^*;- Art* 10—Membres en ûéWnwittkp-^^ij^^^,, .,,::,.

Tout membre perd ses droits aux bénéfi'^es et autres
4lroits s'il ne remplit pas les obligations exigées par le»

Règlements.
__,^^

,.
-, :';_,:,: ,^^,^,,^iiàxTHi^^]fir-im'm^i. y^^

:» Art* 11—Dispositionis Réglemeutalre** <

La Société pourra en aucun temps établir toute dispo-
:Sition Féglementaire avec le texte et resprit de la Gods-
ilUltiOn. ^mmr'-k.mm^p^,^^^ :^^ ^^^.j^^:

_



i'^ ~«L«i>

Art» 12—AMMndemeuts*

jf\i,'-

1« Toute motion ayant pour bat d^amender aucun arti'

<ïle de la présente Constitution, doit élre faite par écrit,

«t avant d'être prise e • considération, ôlre affichée dans
la salle d' rant cing mois, lue et rester sur la tdble durant
quatre séances consécutives au moins, puis discutée h
rassemblée générale régulière «uîvante, et toute telle

notion est susceptible de subir des amendements lorsde
f V prise en considération.

2» Aucun ijmf'ndemj^nt à la Constitution ne peut ÔUre

adoptée qu'à une assemblée générale régulière et par la

majorité des deux tiers des membres actifs et présents»^

V'",^ Art* 13—BSxiitcnce df la 8ocI«tc»,^j>r
f.f.^i «g

!• La Société ne pourra se dissourlr« tant qu'il y aura
sept membres qui y adhéreront, et les six membres ou
moins ne pourront îe faire sans avoir appelé une asseoi'
blAe extraordinaire à cet effet par la voie de tous l^'S p»-
jpiers-nouvelles français de la cité de Montréal, et cela
pendant un mois accompli précédant la dite «issemblée;
lia dite annonce dev. a mefitionner le but. le lieu, la date
let l'heure de l'assemblée. V

2« Lorsque la dissolution de la Société aura été résolue,
[i'on devra procéder à l'inventaire et à la liquidation des
[biens de la Société, et le résidu pourra et devra être di-

visé entre les membfMS restant au pro-rata du temps
[u'ils auront été dan» la, i^ociété.

* « «/•f'-» fi ,v;',yiï^' fi;; f-.r. -ft.i- /nt- -f;. it Mf

îi^^^ii

^..•"^r

-*«-

t:''i*^,?i
*;'">.**i>



%rttcle ler->Assembl<S«s lUsnlièves ot KxtrM>r«'

1* Les assembléoi) de cette Société ont lieu tous les

Mercredis à huit heures et demie du soir depuis le premier
Novembre jusqu'au trente-et-un de Mars, et à neuf heures
depuis le premier Avril jusqu'au trente-et-un d'Octobre
inclnsivement ; le quorum de chaque assemblée est de
dix membres.

2* La première assemblée régulière de chaque mois
est assemblée générale à laquelle tous les membres sont
tenus de payer leur contribution mensuelle, sous peine
d^une amende fixée par Tarticle 24 paragraphe 2e.

3* Le Président, sur la réquisition de douze membres,
doit convoquer une assemblée extraordinaire par la voie

de deux journaux français de cette ville ; on ne peut s*oc-

cuper à cette assemblée extraordmairequedu sujet men-
tionné dans la dite réquisition. ^L^i^ii .r

Art* d—Maulére de procéder aux Astemblée* réf^ullarct»-

PRIÈRE AVANT LA SÉANCE.

Venez, Esprit Saint, remplissez les cœurs de vos fidè-

les, et allumez-y le feu de votre amour.
v. Envoyez votre Esprit, et ils seront créés; rw^l^ n«^

^r». Et vous renouvellerez la face de la terre. ;^..fvji^^i««

^^ PRIONS.

O Dieu qui avez instruit et éclairé les cœurs do vos^

fidèles par la lumière du Saint-Esprit, faites que le même
Ssprit nous donne le goût et Tamcur du bien et qu'il

nous remplisse toujours de la joie de ses divines conso-
Jations, par Notre Seigneur Jésus-Christ.—Ainsi soit'il.

Notre Père, qui êtes aux cieuz, que votre nom soit

sanctifié ; que votre règne arrive ;
que votre volonté soit

faite en la terre comme au ciel. Donnez-nous
Je vous salue, Marie, pleine de gràces, le Seigneur est

avec vous ; vous êtes bénie entre toutes les femmes et

Jésus, le fruit de vos entrailles, est béni. Sainte Marie...
Gloire soit au Père, au Fils, et au Saint-Esprit. Com-

me
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tUESTIONS que le Prôsident adreBse à l'as,
pirant qui se présente pour être enrôlé
Membre de cette Sooiétô.

h
Monsieur—Répondez sur votre parole d'honneur aux'
lestions suivantes, et si vous ne dites pas la vérité vous
:rez expulsé de la Société et perdrez vos déboursés sans
)pel.

.
''^5;'*^-!'-,^:;i''':f'^';

Quels sont vos nom et prénoms ?

Quelle est votre occupation ?

Ëtes-vous Canadien-Français, ou considéré comme tel ?

Ëtes-vous Catholique Romain ?

Appartenez-vous a quelque société secrète ou autre
rohibée par TEglise catholique romaine ou par les Au-
>rités. Diocésaines ?

Etes-vous exempt de toute maladie héréditaire ou incu-

)le ou d'une infirmité quelconque? 3

Promettez-vous d'être toujours fidèle aux Règlements
la Société?
Quel âge avez-vous ?

Donnez votre nom au Secrétaire.
',.«'>?

(.•jf

4ORDRE DU JOUR.
!• Enrôlement des nouveaux membres.
2« Lecture et approbation des minute9 de la dernÀère
^ance. ^i':™ v--y :,^:: ;/=:...

3« Appel du Comité de Régie. ^-
^
^ -^;>

4» Rapport du Médecin visiteur. . ^ , ?, -

^

5» Application pour Bénéfices. U^^ .,iî^,^ i^^j

6» Rapport du Trésorier.
7« Rapport des membres endettés pour six mois o\i.

lus de contribution. T

] 8* Election et installation des Officiers.

9* Motions pour ballotage des aspirants.

10* Avis de motion.
11* Motions Réglementaires.
12» Affaires commencées.
13* Affaires nouvelles.
14* Bemarques pour l'intérêt de la Société.
15* Montant de la recette.

16* Ajournement.
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; PRIERE APRES LA SEANCE. >

Nous avons rpcours à votrft protection, ô Sainte Mère
de Ûieu, ne méprisez pis les prières que nous vous adres-

sons dans nos besoins ; mais, ô Vierge bénie et glori-

euse, délivrez-nous toujours des dangers qui nous envi-

ronnent. Ainsi soit-il.

Saint Ignace de Loyola, priez pour nous. (3 fois.)' î H
Art. 3—Qrualillvatioli des Membres* ^

Pour devenir membre de cetie Société, il faut :

l* Que respirant ait atteint l'âge de 18 ans et ne dé-

passe pas celui de 40 ans, en p.-iyant lorsqu'il dépasse 3()

uns, la somme de dix piastres pour chaque année ;

2» Qu'il soit connu, lorK de son admission, pour jouir

d'ijne bonne santé, professant la sobriété, et être exempt;
de toute maladie léréditaire ou incurable ou d'aucune*
iiilirmité quelconque ;

.3» Qu'il soit Cjinadien-français ou considéré comme
tel, qu'il appartienne à la religion caiholique-romaine, et

qu'il ne fasse ])artie d'aucune société secrète ou autre
prohibée par l'Etlise Cbtholique-romaine ou par les Au-
torités DiocéFaines.

4» Qu'il soitJCommis-Marc^and ou Commis de Bureau.
5» Qu'il soit dii District de Montréal.

Art*^ 4—Admission de3 Mentbiî^s.

!• Toute p^T?onne Mualifiée qui désire devenir meiubro
de celte Société se f^it présenter par un membre de la

Société. C« dernier doit donner avis de motion huit jours
avant la motion pour l'admission et déposer entre les

mains du Secrétaire-Archiviste un certificat du médecin
de la Société et cinquante céntins qui sont à déduire sur
le prix d'entrée si l'aspirant est admis, mais ()ui sont
remis au dép sitaire s'il est rejeté; lorsque TèVis de
motion est lu, l'aspirant doit être présent a Tasseiublée
et présenté- par celui qui le propose : ravis d^ motion
spécifie l'Âge, l'occupation et le doi^nicile de la personne
proposée, c'est-à-dire le nom de la tue et le niiaèé^ de
la maison qu'elle occupe ainsi que le ma^àsto on le

bureau où elle est employée. Jiis?î;Éit**i ••m-i



2* L'aspirant est balloté au scrutia secret au moyen
|e boules blanches et noires ; la boule blanche est pour
Imettre Taspirant, la lioire poyir le rejeter, et la majorité

îs boules admet ou rejette Taspirant.
3« I4Ç pri\ d'enurée est de deu^w piastres, payables dan»
îspace de deux mois.
4» Tout aspirant rej«té ne peut être présenté de nou-
jau qu'au bout de trois mois. -
5» Le membre qui n'a pas payé son entrée six mois
)rès son admission, peut Ctre rayé de là liste des

iembres.
6® Ur» membre, qui dans l'espace de trois séances con-
scutives après son bailotagc, n'est pas venu s'enrôler

V la liste des membres, perd ses av-incés et doit être

^senté àe nouveau, s'il veut faire partie de la Société|

:cepté en cas de maladie ou d'absence de la viile. é
7» Tout membre admis est tenu de répondre dans les

fois premières semaines qui suivent son ballotage, aux
Lestions suivantes, que lui fait le Préisident ; et dans le

où le membre ne déclarerait pas la vérité, il est du
îvoir de h Société, lorsqu'elle en est informée, de l'ex-

ilser et de lui faire perdre tous ses déboursés sans appel i^

1—Monsieur, répon«le/^ sar votre parole d'honneur aux
lestions suivantes, et si vous ne dites pa^ la vérité,

)us serez expulsé de la Société et perdrez vos déboursés
^ns appel.
2—Q »els sont vos nom et prénoms ?

[3—Quelle est votre occupation ?

4—Etes-vous Canadien-Français, ou considéré comme
î

15—Btes-vous Catholique Romain ? %
6—Appartenez-vous à quelque Société secrète ou autre
fohibée par l'Kglise calholi<|ue romaine ou par les Au-
iritéK Diocésaines ?

7—Etes-vous exempt de toute maladie héréditaire ou
icuruble, où d'une infirmité quelcouquH ? ^
8—Proq|iett6z-vou« d'ôtre toujours îidèle aux Régle-

^ent9 de la Société f

9—Quel âge avrtz-vous ?

It)—Donnez votre nom au Secrétaire. .^
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La contribution régulière des membres est dé cin-1

qnante centins par mois,*payable chaque mois. Umt
ts-"^ Arf. 0—Nomination et Blectlon des OAolcr***

1« Les Officiers de cette Société sont élus tous les ans,'

à la première assemblée générale régulière da mois dej

ÏTeptemore. ^-_.rJ. 'v^v-^,-ii .»*•/•«.;'?€.;'' -,_.,,.. ^

2<» Un ou plusieurs candidats peuvent être nommés^
pour chacune des charges de la Société.

30 Les candidats sont nommés à la séance générale où;

se font les élections, et doivent être présents ou avoirs

donné leur consentement par écrit.

4» Quand il y a plusieurs candid.jts à une charge, celui

j

qui réunit le plus de voix au scrutin est déclaré élu, et]

dans ce c;is la votation se fait au moyen de boules blan-^

ches et noires.

5" Les Officiers élus entrent en fonction immédiate-
ment après leur élection.

6* Lorsqu'une charge devient vacante par la résigna-

tion ou toute autre cause, on procède immédiatement àj

Télection d'un nouvel officier. ;.< 1^ ;

.VvJ^'^'a àA; ^ ^j.^ 7-Devolrs du Presldentr^-- ^«ftfJ*^

l» Le Président préside les assemblées de la Société, y.

maintient le bon ordre et le décorum.
2» Il veille à ce que les officiers et les membres de tous

comités s'acquittent de leurs devoirs respectifs.

3® Il proclame \e résultat du ballotage et toutes autres

décisions de la Société.

4* Il ne prend part à aucune discussion, ne fait ni ne

seconde aucune motion sans laisser son siège.

5» Il ne vote qu'en cas de partage égal des voix.

6« Il est tenu, lors de la notification de la maladie d'un

des membres, d'avertir le Médecin visiteur de la Société.

^1^^

Alt. 8—Devoirs des Vlce«Presldentr»

A* Le premier Vice-Président en rabsence du Prési-

dent, ou le deuxième Vice-Président en l'absence des
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leux, remplace le Président, et a les mômes devoirs à
remplir et les mômes droits que le Pré-|dt^nt. -^

2* En Tabsence du Président et des Vice-Présidents,
Société nomme par motion un Président temporaire

li a les mêmes pouvoirs que le Président, et il en est
[insi pour tout autre Officier absent.

Art* 9~Devol dn SccretntreaiArchivlate et de MME '

AMiisfant.

{• Le Secrétaire-Archiviste tient un livre de registre

lans lequel il entre tous les procès-verbaux de la Société,

^n livre où il inscrit les absences des membres q li Ten
iforment, un livre dans lequ*^l il entre tout amendement
la Gonstitulion ou aux Réglemputs, et un livre dans
|uel il entre tous les avis de motion pour Tadmission;
doit s'enquérir auprès des Trésoriers à la troisième

|éance régulière du mois, si les membres malades et re-

îvant des bénéfices sont en règle avec la Société. *

2» Il inscrit sur le registre le nom, l'âge, le genre d'oc-

ipation des aspirants. f

3» Avant d'enregistrer le nom d'un aspirant il exige,

le la part de celui qui 'e présente, le versement de cin-

quante contins courant, qu'il remet au Trésorier si Tas-
[irant est admis ou qui lui sont rendus s'il est rejeté.

4« Il doit laisser son livre de registre ouvert et accès-
ible à chaque séance aux membres de la Société.
5o L'assistant-Secrétaire-Archiviste fait les ordres et

împlace en son absence le Secrétaire-Archiviste; ilest

mu de donner les noms des membres malades qui récia-

lent leurs bénéfices, à la troisième séance régulière du
lois.

Art* 10—Devoirs du Secretatre*Corr«e]poikUuat.' v^

Le Secrétaire-Correspondant fait la lecture, écrit et

Ixpédie toute correspondance pour la Société, laquelle

copie dans un livre tenu à cet effet.

11—Dervt^mdu Trésorier «tdo I^Auist.»Tr4MrlMi^

du Prési-fl 1* Le Trésorier veillei la perceptiondes contrilmti^ns.
sence desB 2* Jj» premier Trésorier ne débourse mtcun argent

;; ^iiOXilciJ
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san!< être autorisé par un ordre éerit au nom de la

Société, 8ig:né du Président et du Secrétaire-Archiviste

séance tenante, excepté pour Tassurance.
3* Il n*a le droit de garder en sa possession que la

somme de dix dollars courant pour faire face au \ dé-

penses éventuelles et. il devra déposer la balance dans une
banque duement incorporée choisie par la Société.

4» A toutes les assemblées générales n'gulières il fait

rapport des recettes et des dépenses de la Société pour

,

le mois précédent, et ce rapport doit être signé du Prési-I

dent, du Secrétaire-Archiviste et de lui-môme. |
5» Il est obligé de tenir un grand livre, un journal, un

livrede suspension et généralement tous les autres livres

qui ont rapport à sa ch rge.

6» Avant de sortir de charge il soumet à la Société uni
rapport de Tétat de ses finan^'es, et ce rapport doit étrel

signé par le Président eft la majorité du Comité de Règle.!
7* L'Assistant-Trésorier est tenu de lui aidf^r et de lei

remplacer en cas d'absence dans tous ses ouvrages
; de ,

pins il est obligé de prendre la rési«|ence des membres à I

«haque séance, et de faire l'appel du Comité de Régie.
8» Le Trésorier et son Assistant sont responsables

pour tout l'argent qu'ils auront perçu durant leur temps
de charge. - ;•""

9» Ils recevront, à leur sortie de charge, un certificat

signé par la majorité du Comité de Régie comme quoi iis^

ont laissé à leurs successeurs tout en bon ordre et avec!
jidélité.

n}'--:..-^'::

AxU 19—De-rdirs des ComtnlS8alre8«Oi-aAiuiateim*

Les Commissaires-OrdonnatHurs organisent les Fêtes;
et les Processions sous les ordres dn Comité de Régie, et

ils doivent aussi faire tenir Tordre durant les séances.

Art. 13—De-rotrs du Bibliothécaire.

Le Bibliothécaire veille à la Bibliothèque et à la Cham-
bre de Lecture; 4ous les mois il doit rt^ndre compte au
Comité de Régie de i'état dans lequel elles se trouvent

;

à chaque assemblée trimestrielle il doit en faire autant
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[is-à-vis de la Société. Il doit aussi accuser réception de
mt don fait à celle-ci^ que le don consiste en livres^

imphlets, journaux ou en toute autre chose ; il doittititr

catalogue régulier, y spécifiant les dons et les noms
donateurs ; enfin, à chaque séance semestrielle, il doit

^senter un rapport com^plet de son administration, ^f

Art* 1€—Devoirs du Comité de Reste*

1* Le Comité de Régie est chargé de radministratioit

jnérnle de toutes les affaires de la Société ; le quorum
)s assemblées du Comité est de cinq membres.
2» Il décide impartialement toutes les questions qui

li sont soumises par la Société.

3» Il prend connaissance des accusations qui peuvent
tre portées contre aucun des OfiBciers ou membres qui
iraient manqué à leurs devoirs.

l» Toute motion pour destituer un Offlciftr de «a charge
)it rester sur la table durant trois séances réfçu Hères de
Société précédant rassemblée générale où elle doit

Ire prise en considération.
»*'

5» Lorsqu'un Officier aura été destitué de sa charge h
le assemblée générale pour des raisons agréées par la

)rité des mf^mbres présents, il doit laisser son siège

imédiatement; et s'il s'y refuse, il est loisible h la majo-
té de l'expulser de la Société, et alors il perd ses dé»
mrsés sans appel. ^^*^

6» Tout Oflîcier en sortant de charge est obligé de re-

lettre en bon ordre à son successeur tout ce qu'i). a ap-
irtenant à la Société.

Art* 15—Officiers «bsei&ts*

1* Tout Officier s'absentant durant trois mois San»
|aladie ou absence de I » Cité, peut être remplacé.
2« Un Ofn<ner s'absentant de la ville est obligé d'en
iformer la Société par écrit à la séance qui suit son dé-
irt.

Art* 16~BIembres absents
. . il

1» Tout membre qui établit sa résidence hors de la

ité de Montréal| peut le faire et avoir droit aux béné^
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fces, pourvu qu'il donne son adresse au Secrétaire-Ar-

chiviste et indique le lieu où il doit résider, et qu'il paie

régulièrement ses contributions mensuelles et autres.

2* Un membre qui s'éloigne des limites prescrites pour
radmis<>ion doit laisser son adresse au Secrétaire et indi-

quer, s'il le peut, la durée probable de son absence.

S* En cas de maladie, un membre éloigné de la ville

doit en informer le Président par écrit s'il veut toucher

ses bénéfices, en envoyant un certiftcat du médecin qui

le soigne constatant la maladie dont il est atteint, et un
du Curé ou d'un Jnge de Paix de la place où il réside ;

ces certificats doivent en outre constater que le requérant

est incapable de vaquer à aucun travail ou occupation
qfuelconque lui rapportant bénéflces, et les certificats ci-

haut mentionnés doivent être renouvelés chaque fois que ^

le membre malade veut toucher ses bénéfices.

,
Art. 17—Devoirs àë» lUembrei dorant la Séance*

1* A l'heure iixée pour les réunions de cette Société, le

Président prend le fauteuil et commande l'ordre et le

décorum.
2* Durant la séance les membres doivent être assis et

découverts, et le plus grand silence doit être strictement
observé, afin de ne pas nuire aux délibér.itions.

3* Il est loisible au tiers des membres présents de de-
mander la décision sur toute question en délibération.

V On ne s'écarte pas de l'ordre prescrit par l'ordre du
jour, à moins que cette irrégularité ne spit sanctlûnuéo
par la majorité des membres présents.

5« Aucun membre n'a le droit de parler plus de deux
fois sur la même question sans en recevoir la permission
du Président, et aucun membre n'a le droit de parlai*

plus de quinze minutes chaque fois.

6* Lorsqu'un membre parle sur une question, il se tient

4ebout a sa place, s'adresse respectueusement au fau-

teuil, se borne à la question et évite toute personnalité ;

^and plusieurs membres se lèvent ensemble pour parler
^«D même temps, le Président décide qui a le droit de
priorité.
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7* Tout membre qui introduit dans les débats un
bjet qui touche & la politique o.u & la religion, est pas*
uble d'une amende imposée par lej)aragraphe 6 de rar^
Die 24 les Rf^glements.
8* Un membre qui use d'un 1 ingage grossier ou qui
anque en quelque manière au respect qu'il doit à le
jciété et à ses confrères, est sujet d'une amende qu» le»
Membres fixent suivant la nature de Poflense; de 1^I«M^
11 membre qni dit à nn de ses confrères des paroles pro-
jquintes et indignes d'un homme bien né, doit être, sur
lotion, condamné à ne prendre part à aucune discussion
irant «n temps n'excédant pas trois mois, et s'il veut
Lrler sur une question durant ce laps de temps, il est

lassible chaque fois d'une amende imposée par le p^a*
[raphe 7 de l'article 24 des Règlements.

18—Devoirs Rellgienx pour la Fefe Patronal* et
aiitre«9 de« Membres en deborfl ù.9 la Soeléte,

1» Chaque année, tous les membres de cette Société
)nt VmuR de chômer la Fête Patronale de cette Asso-
[ation le trente-unième jour de Juillet.

2* Lorsque la date susdite ne tombe pas le Dimanche»
célébration de la fête est chômée le Dimanche suivant.
3* La Société fait chanter une Messo Solennelle dansi

le des églises catholiques de cette ville, choisie par la

Majorité des membres à une assemblée régulière ou spé-

faïe convoquée à cet effet.

4* Tous et chacun des membres sont tenus d'assister

[cette messe comme à la procession, sous peine d'en-
mrir l'amende imposée par le 4e paragraphe de Tartiole

des Règlements, pour la dite absence ; sont exempts
cette amende ceux qni lors de la Fête sont malades
sevant les bénéfices de la Société, ou constatant par
certificat de médecin leur maladie, ou absents de la

|té de Montréal pour cause de maladie grave ou morta-
dans leur £Eunille.

5» Tout membre qui néglige de i)ayer dans l'espace

\\m mois ou plus l'amende qui lui est chargée pour
tte absence, est privé de ses bénéfices pour im moii^

^s avoir payé la dite amende.
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6* Les dépenses énéôtiniês psf le Comité de Régie]

pour chômer la Fête, sont réparties par parts égales snr

tous les membres de la Sociéti^, et la dite répartition 3st

due et exigible dans le cours d'un mois après la fête, et

tous ceux qui n'ont pas sati«f{iit dans le délai Susdit,

sort privés de leurs bénéfices pour un mois après a\'oir

é* Au départ do la procession tout membre préseni

reç^'it de la Société une carte sur laquelle 11 doit inscrire^

ses nom et prénoms, qualité ou occupation, laquelle cartel

doit être remise personnellement, afîn de constater sa

présence, entre les mains des Officiers autorisés à les

recevoir au retour de la procession.
8» Tout membre do celle Société est obligé par bon*

neur d'aider ses confrères à l«'ur trouver nne situatioi

quand ils n'en ont pas, et quand iln deviennent marchands
h engager des membres de TUnion préférablement à

d'autres.
^'U^é-ty-. Art* 10—Résignation*

Tout membre qui aurait donné ou offert sa résignationj

comme membre et qui pour cela aurait été rayé, pe^t, du|

consentement de la Société, sur motion, faire retirer si

résignation et reprendre ses droits antérieurs commef
membre do la Sociélé, pourvu que ce soit dans la période

j

d*un mois après cette résignation.

Art* aO-FiuancM»• •»•« >

"* !« Lci premier Trésorier dépose les fonds de cette So
clété d'ins la Banque d Epargne de la Cité et du District]

do Montréal.
!• Aucun Oflîcier on membre n'a le droit décontracté^

itteune Jette au nom de la Sonîété, sans le consentement:

do l'Association.

3* Aucune partie des fonds ne peut être retirée de laj

Banque, ou d'ailleurs, sans un ordredela Société, «t cet|

ordre doit être signé, séance tenante, du Président, di

iftëcrétàire-Archiviste et da premier Trésdrii^r.

^ Aucune dépense excédant quinze piastres nO pdutj

^re décidée qu'à une assemblée régulière, avec Tappro-

i !



15

)n de ia migoritô des membres préseats, et après
l'avis en a été donné huit jours d*avance, pourvu que
)tte dépense soit utile et nécessaire, et en conformité
reo la Constitution, les Règlements et l'Acte d'Incor-
iration.

Art* 91—Membres en defiiitt»

t* Tout membre qui, après son admission, changerait
religion ou qui se serait enrôlé dans une société

krète ou autre prohibée par PKg lise Catholique ou par
Autorités Diocésaines, serait, sur preuve, expulsé de
Société, et perdrait ses déboursés sans appel.

'2» Un membre est obligé, durant sa première année
feutrée dans la Société, de payer régulièrement chaque
lois SCS contributions ei autres redevances comme les

itres membres plus anciens, sous jteine d'être privé de
bénéfices, après son année, pour autant de temps

l'il se sera laisse arriérer durant cette première année.
3* Aucun membre ne peut voter aux élections ni ôtre

à aucune chirge s'il n'a acquitté le montant entier

ses redevances à la Société.

40 Tout membre qui cesse de faire partie de la Société

)ur une raison ou pour une. autre perd sans retour le

[ontant de ses déboursés et n'a droit à aucun rembpur-
lent de la part de la Société. ^'^

5« Lorsqu'un membre néglige pendant six mois de
lyer ses contributions, ou le montant entier de son en-

îe, il est loisible à la Société de le rayer de la liste des
bbres, alors il no fait plus partie de la Société ; pour

fia, à toutes les assemblées générales régulières, les

îsoriers sont tenus de faire connaître les noms de ceux
û sont ai si endettes de six mois de contribution ou
me balance de leur entrée; et alors quelqu'un peut

ire motion que tels membres soient rayes de la liste des

lembres de I4 Société.

6* Tojut membre qui aura compromis Thonneur, la

igfiité ou les intérêts de la Société peut en être expqlsé;

i
membre est considère avoir compromis l'honneur dé

, Société s'il tient une conduite déréglée, et le 3ecarè-

tire-Correspondant l'ayant averti par écrit et par ordre-
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delà Société de s'amender, s'il ne change pas de eon-j

duite dans l'espace d'un mois, il peut dire expulsé sur^

mMion.
7* Un membre, qui pour qaelque crime ou vol quel-

conque comparaîtrait, devant une Cour de Justice Crimi-

nelle, ou de Police, et là serait trouvé coupable, ou s'a-

vouerait coupable, est sans aucun appel expulsé de la

Société.
. ^^^,

^i^-f:mmfi Art. iSa—CatHse PemuiBeiite*

Le prix d'entrée qui sera exigé de tous les membres à|

leur admission devra être mis en réserve comme Caisse

Permanente, et lorsque le montant aura ntteint cinq cents^

dollars ou plus, il sera loisible à la Société d^en prendre

les intérêts ou revenus pour faire instruire les enfants des

membres défunts qui seraient trop pauvres, sans jamaîsl

cependant toucher au capital dans aucun cas.
^iss %i i

^> Art* 23—CaJfige des Venvea et des Héritiers*

* 1« Lorsque la Société nura trois mille piastres en caisse,

toutes dettes payées, elle aura le droit de prendre mille

piastres pour fonder une caisse destinée aux veuves oui

héritiers des membres morts après s'être conformés en|

tout à la Constitution et aux Règlements de cette Société.
2o La Société paiera alors à la veuve ou à son défaut

aux héritiers du dit membre la somme de deux cents

piastres, dans l'ordre suivant : D'abord & ses enfants pad
parts égales ; à défaut d'enfants à ses père et mère ou àl

l'un d'eux, et dans le cas où ces derniers seraient morts,i

à ses frères et sœurs par parts égales.

3* Les héritiers de ce membre n'auront pas de droit àl

ces deux cents piastres s'ils sont en défaut a*^ec le ter^

paragraphe de l'Article 21 des Règlements.
||

4o Si & la mort un membre ne laisse ni fbmme ni en)
fiints, ni père ni mère, ni frères ni sœurs, la somme de|

deux cents piastres qui leur serait accordée par la Société!

oemme dit plus haut, sera versée dans la Caisse Perma-
nente de cette Société.

5o La Société ne sera tenue de payer ces deux cents

iZ .(...
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[astres que dan.) les trois mois qui suivront la mort de
membre.

|6o A la mort «i'un membre de ta dit^ Société après Ja

idation de cett»i GaissH ch ique coiiTrère sera tenu de
[yer è I • Caisse des Veuves et des Héritiers, la somme
me pi.istre, sMls ne sont pas plus de deuv cents mem-
)s, mais dans le cas où ils dépasseraient ce nombre, la

nété verra à augmenter oette doUMon ou à diminuer
fprix de contribution à la dite Caisse.

Art* $84—Amendes et l&ors d'orifre* ^ it-ï*

10 Tout membre" du Comité de Régie manquant &
ie assemblée convoquée p ir le Président ou en vertu

me résolution passée à une assemblée régulière auto-

kant telle convocation est p tssible d'une amende de dix'

itin.s, excepté en cas do maladie ou d'absence de la

lie.

lo Tout membre qui ne paie pas à rassemblée générale
^ulière le montant de sa contribution mensuelle est

îsible d'une amende de cinq c«ntins, excepté en ca.-* de
iladie ou d'absence de la ville.

[3o Si un membre est enivré à une séance et qu'il trouble-

ipaix, il est prissible à la première offense d une amende
deux piastres, à la deuxième de quatre piastres, et à

[troisième, il doit être expulsé de la Société sans appel,

perdra tous ses déboursés.
|4o Tout membre qui n'assiste pas à la Fôte Patronale
la Société, ou à la pr cession de la Pêle-Dieu, ou à la

Ite de la St. Jean-Baptiste, lorsque la majorité des meoi-
^s Taura décidé, est passible d'une amende de cinq
istres, excepté les malades sur preuve convainquante
|les membres résidants hors de l'Ile de Montréal ; sont
m eTcceptés del'am^'ude le jour de la St. Jean-Baptiste
is les membres qui sont employés par des Anglais et

û ne pourraient laisser leur situation sans incommoder
irs patrons.
>5o Chaque fois quMl est prouvé par dettx ou pintiettfi

loins dignes de foi, qu'un membre était enivré ^iiMi||

le procession où la Société aura ilguré en oorps; aîMii



qu'en aucun tennps d» ces jours* là en portant son écharpe,

ce membre est pasf^ihle d'une amende de deux piastres

rmr l.i première offense, et peut être expulsé sans appel

la seconde.
2> 60 Un membre qui introduit dans les débats durant les

séances aucun sujH qui touche à \n politique ou à la reli-

gion, est mis hors d'ordre pour une séance, pour la pre-

mière oifense, tr^is séances pour la seconde otFense; la

majorité des membres en décideri pour la troisième of-

fense.
'^'^-'

7o Un membre qui aura été condamné pour infraction '

au 8e paragraphe de i'arli<'Jtt 17 des Règlements, à ne
prendre part à aucune discu^^sion durant un certain

temps, et qui voudrai», parie** sur une question durant ce

laps de temps, est passible chaque fois d'une suspension

de quiitre séances.

,
- Art. 535—Visité de4 Malades.

, ..v

Lorsqu'une application pour bèn^ficfs est faîte à la So-
ciété par aucun membre malade^ In Prèsidi^n^ avertit le Mé-
decin visiteur, et il fait son rapport à la séauue suivante.

Art* /26—Benefl«-e •
?!":,

< lo Aucm menibrn ne i>«iita«oirdroit aux bénéfice» que
donze tiioiâ après la date de la carte de son admiiision dans
la Société

2o Un membre qai n'a pas payé le montant en entier de
son entrée, est privé de ses bénéfices tant qu^ il n'a pas
payé

3i Un membre qui n'est pas disqualifié, et qui se trouve
par Huite de maladie ou d'accident, incapable de travailler

ou de vaquer à ses occupations ordinaires ou autres occu-
pations lui rapportant bénéfices, reçoit de la Société trois

p|a^<tre8 par semaine.
4o Aucun membre malade ne peut recevoir de bénéfices

sans faire application à la Société par écrit ; et l'applica»

tipn ne date toujours que du jour où elle vient dans la

salle, séance tenante, et n'a jamais d'effet rétroactif : de
plaH, la première semaine de maladie n'est payat>le que si



maladie se prnlonge à deux semaÎDes on pltis, de plos il

^'j a qne les semaines complètes qui sont payables.

Ëo Ancim membre malade ne peut recevoir de bénéfiocs

la Société, san-* avoir été visité par le Docteur viMitenr

I la société, et qu41 ait foit rapport a la stxsiété ; dans tou
cas, sa décision est finale et san* appel.

6a Un membr«« malade perd ses droits aux bénéfices s'il

ït prouvé par le Médecin vi8fteur que sa maladie provient
rintempérance ou de mauvaise cocduite ; et aussi l^rs-

he le médecin prouve que la conduite immorale d'un
[alade e^t contraire à sa guérison^ tel membre est privé
ses l)énéfices.

7o Un membre arrêté de son travail pour caus» d'alié-

ition mentale, ayant droit aux bénéfices, reçoit de la

>cicté trois piastres par semaine durant trois mois :

»rès ce laps de tt^mps la société voit à le p'acer d»insune
sile d'aliénés, et si ses parents ou amis s*y n'fuAfnt, la

>ciété n'aura alors plus rien à faire avec le dit membre
se trouvera déchargée de lui payer aucun bénéfice pour
mJours.

80 Vn membre malade ayant droit à des bénéfices, ou à
li il en est ou m devient dû, ne peut les ofi'rir en tout

en partie en compen^^ation à la Société, pour les ci»n-

nbntions de tons genres* qu'il lui doit, et la Société n'est

[mais forcée d'nccepter telles oflres de compensation ; la

iété puisant touten se» resfiources uniquement dans les

mtributicms de ses membres, ne peut pa« et ne doit pas
pcord<'r ni payer de bénéfices, au moyen d'une telle corn*

înpation.

% Si la Société refuse les bénéfices demandés, le mem-
malade devra être averti par le Sécrétaire-Oorrespon-

mt dans la semaine qui suivra son appHcation, jusqu'à
ielie date il se trouve privé de ses bénéfices.

lOo Tout membre malade privé de ses bénéfices par
lite des déchéances diverses créées par laCnistitntion et

ss Règlements, doit, le temps de la privation, déoh^nce
suspension expiré^ foire une nouvelle appHcatioa s'il

itinoe à ôtre malade.
llo l\)ut membre endetté depuis plus d'un moÎ8 4'Mi-



\
emne amende est déchu de ses bénéfices tant qnUl n'a pas

par*.
ISo Toot membre qui néglige de payer ses contributions

à l'échéance de chaque mois est déchu de ses bénéfices,

après avoir payé, pour un laps de temps égal à celai pour
lequ«*l il était endetté ; sept jours de délai après Passem-
btée générale régulière sont cependant accordas pour le

paiement de la contribution ci^essus
13« Tout membre qui s'engage dans Tarmée à Té-

tranger et qui est blessé, perd ses droits aux bénéfices ;

de plus tout membre qui daviendrait blessé ou malade
par suite des blessures encourues pour cause de duel,

latte jélectorale ou toute autre lutte dans laquelle il se

serait engagé volontairement, perd ses droits aux béné-

fices.

' 14» La Société n'est tenue de payor les bénéfices de
ses malades qu'avec la même espèce d'argent qu'elle

reçoit ordinairement de ses membres.

Art* ST.—Salle de JonmaaT^ de Jeuxy de Mnciquey
et BiblftotliÀque.

' La Société devra 8e pourvoir d'une Salle de Jour-
naux littéraires et commerciaux fifançais et anglais, d'une
salle de Jeux, d'une salle de Musique, d'une Bibliothèque
commerciale, et d'économie domestique et sociale, et enfin

de ce qui est nécessaire pour récréer et instruire ses mem-
bres, le tout avec l'approbation de la majorité des membres
«t selon les moyens de la société.

A.it« as—Prlirileges accordé* an elerfi^ C- R*
' lo La Société a toujours un aumônier qui lui est donné
par les Supérieurs Ëcclésiastiquas, et elle voit avec plaisir

soit l'aumônier, soit quelque autre membre du clergé
j

asHister à ses séa icss et adrctss^^pla parole pour l'encourage-
ment de la Soci^té^ et 1^édification de ses membres.

2o L'aumônW aura le dioit de visiter la salle de jour-
mnix et la 'bibliothèque ; de plus il aura le dtoit de rejeter

et renvoyer tel ou tels journaux, tel ou tels livret de la

bO^ietltèque qu'il croira nécessaire selon l'esprit de la

,. vl.-

ir"'w-i.,'.MUiv#»
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jion oa de la morale, et sa décisiao sera finale, et la

Iét6 n'aara aucun drcU de commentaire ou de discoi-

sur le sujet et décision.

La Société verra arec plaisir son aumônier Pappelec
T\riduum ou retraite dans n'importe quel temps il

à propos, et les membres devront s'eflbrcer de ré-

Ire à cet appel a***^'* empressement et zèle.

Art* !30—Rescinder nno HlotSon du Jour.

t'ente motion n'étant pas rôglementairef qui aura été^»;^

à une assemblée régulière, ne pourra être rescindéat)

.

une assemblée suivante. m.} i^:^iii\:\

.

î^vw^s^îi^., -^ ^^M'
'

Art* 30—Amendement» #"•

Toute motivon ayant pour but d'amender aucun ar'ti-
'

des présente Béglements, doit être faite par écrit, el^^

^nt d'être prise en considération, être affichée dans Is^

durant cinq mois, lue et rester snr la table durant-
itre séances consécutives au moins, puis discutée à
emblée générale régulière suivante, et toute telle

^tion est susceptible de subir des amendements lors de
}rise en considération.

Ko Aucun amendement aux Règlements ne peut êtrQ)!|v.

>ptée qu'à une assemblée générale régulière et par 1»^^

^orité des deux tiers des membres actiâ et présents. , ,f^

Art* 31—Motion d'Ajournement* -.^

*oute motion d'ajournement est touîours d'ordre. ^:

Art* 39->Ileslements qne peut établir le Comité t vsr

de Ré^e*

dei/enz.

égli

Comité de Régi
~
ine, de Jon

^u'ii jiige!^^ propos
it être appro

3i6té.

ilr
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Avt* SS—Etranf^ers admUi aux mémnc

Tonte perponne étrangère à la Société peat assister n
fléances si elle est introduite par un membre ; contrafte*]

ment à cette règle les rapporteurs de journaux peuTe&t y''

«88i«ter. 1

Art* 3'!:—Ménibrefi actlfii de-renant Honoraires*

lo Tout membre actif qui deviendrait Marchand nera

reconnu par la Société comme membre Honoraire, et aura^

droit à tons les bAnt^fioes de la Soc»IAt6 commeav.%nt.en8e'
conformant aux Réglementn; tontHfoiKÎlnesMrapaRéligi-i

ble à aucune charge ni n'aura droit de discussions, mais^

il pourra voter.

2o Tout membre actif ou honoraire qui irait demeorei
en dehors d» la cit^ de Montréal, aura droit à ses t)énélloe8

unssi longtemps qu'il paiera ses Contributions et antres

redevaûces envers la Soci^été, et il ne sera sujet à i^uoime

amende, mais il devra toujours se conduire suivant l'esprit

de la Con^titution et des Règlements.

Art* 35 -Costume des Membres*

lo Tout membre sera tenu, lors des sortie^t «n corps de

cette Société, de se pourvoir d'nn habit noir^pantalonnoir,

ch<ipeaii de soie noir, cran(4s noirs, faux roi noir, et d'une

écharpe telle que la S<»ciété aura décidé de faire felfie ;

sinon il ne pourra pas prendre ranar «vec ses confrères et

enconrra toutes les amendes à cet efifet comme absent de la

pïojession.

2o Le prix de 1* écharpe sera payé par chacun des

membres individuellement avant d'être délivrée.

Aj^ 30—Deyolr spectal des !Wembres Honoraires*

H ht» tç^tip^îj^» ionoraifes de cette Qpc|ét6 ^mnt
Mte tonlié^è possible, prm procnnir, l'avapeii^oi^le

piOfrèt el l'édiiedticm coiii«ii»rei^lé des membret.Ooôm
SoôiM.

"
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\o Tout membre honoraire qui serait convaincii d'

itrairement aux intérêts de la Société ou de quelqa'

^ses membres, serait rayé de la liste des membres iMmO"
res et perdrait tous ses déboursés sans appel.

%,

*Art« 37—Approbation «!• la Constitution et
des RéglementAi*

M Constitution et les Règlements de ceiie Société
rront recevoir l'approbation des Autorités Ecclésiasti-'

îs du Diocèse pour être en force et avant de 9/0 fiiii»

)rporer.

.i

t . .) t * ^« I (f,*. I a ^

» <*" * % , » * ^ * '
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PREMIER COMITÉ DE RÉGIE.

/

O. A. Barette Président.

F. P. Dapvis 1er Vice-Président.

Jes. Chevalier.... 2e Vice-Président,

F. Bertnuid Secrétaire-Archiviste.

Jos.Aadette Assistant-Secrétaire-Archivisle^

A. Girard Secrétaire-Correspondant.

J. L. DoBois ^ Trésorier.

Zot Oranger. Assistant-Trésorier.

M. Honat 1er Commissaire-Ordonnateur,

D. Ôégnîn 2me '< "

F. Lafrance Bibliothécaire.



Remarques et Notes Utiles.

Les assembléee régulières de TUnion des Gommi»-
archands ont lieu tous les Mercredis soirs à huit heures
> demie depuis le 1er Novembre au 31 Mar?, et i neuf
mres depuis le 1er Avril au 31 Octobre.

i'ORHULE DE CERTIFICAT DE MEDECIN POUR L ADMISSION.

Je, soussigné, Médecin de TUnion des Gomi^a^lCar*
lands, certiQe avoir examiné, aujourd'hui^ M,.{](toin ei

^énoms) et déclare n'avoir rien remarqué ohé?; lui qui
lût Tempécher de devenir membre de cette li^6ç$éfiq.

(Lieu) Date) . ^S^gimiure.]

NORMULE d'application PODR BÉNKFiUBS.

A M. le Président de l'Union des Commis-Marchands,
lonsieur,

Je vous informa que, par maladie, je suts arrêté de
^on travail et empêché de vaquer à aucune occupatiim
lelconqne, etique je désire retirer mes bénéfices.

[Lieii) [Daté) {Sigmture.)

[FORMULE DE CERTIFICAT l;B MÉDECIN POUR MALADE. (1)

[je, soussigné, Médecin, certifie que M. {les nom et

fènoms) est sous mes soins depuis le [date], pour {irir-

\quer la nature de la maladie) y et qu'il est actuellement

capable de se livrer à aucun trovail ou occupation
lelconque.

'{Lieu) {Date) {f^îgnalure.)

[(1) Comme cetto Société est obligée de payer troit plastrai Û9
iQéflees par semaine à ohaoun de ses memmres réellement ma-
ie et ineapable de vaquer à tes ooenpations ordinaires on an*
I ooonpatlonB lui rapportant des bénéSoeSt Messieurs les Mé*
sins ^adront bien iraeoorder oe eertifieat qu'à conz ani leur
Uront remplir tontes les oond tions susdites.
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VORMULB DE CERTIFICAT DU COBÉ OC I^SSERVANT.

Je, prêtre, soussigné, certiHo que M. {les nom et pré-
mm$ydB cette {ville ou paroisse), est actuellement ma-
Uiâeet me parait incapable de vuquer à aucu travail ou
oecnpation quelconque.

(Lieu) {Date) {Signature.)

FORMULE DE CERTIFICAT D UN JUGE Dîi PAIX.

/e,.soussigné, un des Juges de Paix de Sa Majesté,

pour la Province de {indiquer ta Province ou VEtal) cer-

Mt pftr les présentes que M. {les nom et prénoms), de
laMqûerJa vM^ ou paroisse), dans le {comté, township
éù mât), e^% actuellement malade et me paraît incapable

éJelpIëUivi^r à àncun travail ou occupation quelconque.
Ei| jîlf^ile quoi j*ai apposé mon seing et sceau aux

préyèiitèà^ Qe{quanti€mp) jour de {mois et année.)

{Signature.}

FORMULE d'avis D'aBSENCE.

A M. le Secrétaire-Arcliiviste de l'Union des Commis^
H^irchands.

Monsieur;
Je vous informe que je dois partir {indiquer le jeu?-)

pour {indiquer le tieu^ le comté ou FElat), et que je comp-
te être absent pendant {indiquer, s'il est possikle, la durée
^rabsence.)

ILieu) {Date) {Signature.)

TA
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